
Guide d’utilisation de la réservation des courts par Internet 
 

 

              Club de la Tour d’Aygosi 

 

GUIDE DE RESERVATION DES COURTS VIA L’INTERFACE ADOC 
 
 

Ce guide vous aidera lors de la réservation des courts du Tennis Club de La Tour d’Aygosi. 
Important : 
 

Il est indispensable d’avoir créé un compte sur « l’espace du licencié » de la FFT pour pouvoir réserver un 

court. Vous aurez besoin de ces identifiants pour vous connecter au service ADOC. 
Par soucis de compatibilité et d’affichage avec le site, il est préférable d’utilisé un navigateur comme Chrome 

ou Firefox, à la place d’Internet Explorer. 
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1) SE CONNECTER AU SERVICE 
 

2 méthodes : 
 
Se rendre sur le site du club : http://www.club.fft.fr/tennisclubaygosi 
Cliquez sur le logo « Réserver un court » en haut à droite du site. 
 
Se rendre dans votre espace joueur https://mon-espace-tennis.fft.fr 
Cliquer sur le logo 
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Vous accèderez ainsi au portail ADOC. 
 
Utilisez vos identifiants de « l’espace du licencié » pour vous connecter au service ADOC 
 

Cliquez sur « Se connecter à l’application » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2) PRISE EN MAIN DU SERVICE ADOC 
 

Lors de la première connexion au service ADOC, merci de bien vérifier vos coordonnées sur la première page. 

De plus, l’adresse E-Mail servira lors de l’utilisation du service de réservation. 
 

Vérifiez vos informations lors de la première connexion [1] puis cliquez sur « valider/modifier » [2] : 
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Remarque : 
Vos données personnelles sur l’outil ADOC sont celles enregistrées avec votre licence par la Fédération Française de 

Tennis (visibles également sur « l’espace du licencié »). Ce qui signifie que si vous modifiez une donnée dans l’outil 
ADOC, elle sera automatiquement modifier sur « l’espace du licencié ». 
Seuls votre nom, prénom et classement seront consultables par les autres adhérents et ils pourront vous contacter 

par mail (à condition de rendre sa fiche visible). 
Vous pouvez choisir de rendre visibles ou pas, vos informations par les autres adhérents. 
 

 

 
 
 
Vous pouvez aussi signaler si vous êtes en recherche de partenaire* (* : fonctionnalité pas encore mise en place) 
 

 

En activant ces deux fonctions, vous permettrez aux adhérents du club de vous contacter par mail s’il désire jouer 

avec vous* (* : fonctionnalité pas encore mise en place) 
 
 

Fonctions existantes : 
 
 

 

 
[1] : Partie réservation des courts (détaillée dans la suite) 

[2] : Permet de voir les autres membres du club. A condition qu’ils autorisent les autres joueurs à consulter leurs 

informations 

[3] : Revenir sur sa fiche 

[4] : Revenir sur le site du TCM 

[5] : Accès à vos informations en relation avec la FFT 
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[6] : Permet de visualiser les produits du club acquis par l’adhérent : cotisation, école de tennis, etc… 

[7] : Permet à l’adhérent d’ajouter ses disponibilités afin d’indiquer aux autres adhérents, ses créneaux horaires 

dans le cadre de la recherche de partenaire. Ces données ne seront visibles par les autres licenciés que si vous les 

avez autorisés à consulter vos informations. 

[8] : Permet de visualiser la gestion financière du compte de l’adhérent vis-à-vis du TCM. Fonction non utilisée pour 

le moment. 
 
 
 

3) RÈGLES GÉNÉRALES POUR LA PARTIE RÉSERVATION DES COURTS 
 
 
 

Pré-requis obligatoires : 
 

- Etre à jour de votre cotisation pour la période tennistique en cours (du 1er octobre de l’année N au 30 septembre 

de l’année N+1) ; 
 

- L’accès à l’outil de réservation n’est pas activé pour les personnes non à jour dans leur cotisation ; 
 

- Avoir créé son compte sur « l’espace du licencié » (afin de pouvoir se connecter au service ADOC). 
 

Règles de fonctionnement : 
 

- Les cinq courts du club sont concernés par la réservation en ligne ; 
 
- Les réservations peuvent se faire sur 7 jours glissants ; 
 
- Vous ne pouvez réserver qu’un seul créneau (1 heure) à la fois durant les 7 jours (= 1 jeton) ; 
 

- Le « jeton de réservation » sera à nouveau disponible une fois l’horaire réservé passé ; 
 

- La visibilité des créneaux se fait sur une semaine ; 
 

- Il faut 2 adhérents par réservation ; 
 
- Pensez à supprimer une heure que vous savez « non jouée » pour libérer le créneau pour d’autres adhérents 

(réservation supprimable jusqu'à une heure avant le début du créneau). 
 

Modes de réservation : 
 

- « Tableaux par court » : affichage d’un planning pour deux semaines par court ; 
 

- « Tableaux par jour » : affichage des cinq courts par jour. 
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4) RÉSERVATION « TABLEAUX PAR COURT » 
 
 
 

Sélectionnez le court à réserver à l’aide du menu déroulant 

 
 
 
 
Cliquez sur le créneau désiré (par exemple vendredi 14/04 entre 09h00 et 10h00) 



Guide d’utilisation de la réservation des courts par Internet 
 

 

La fenêtre suivante apparaît : 
 

 
Il faut ensuite rentrer le nom de la personne avec qui vous voulez réserver votre créneau dans le champ 

« Et » : 
 

 
NOTE : 
 
Il faut commencer à taper les premières lettres du nom de la personne avec qui vous voulez réserver le créneau 

horaire (exemple ci-dessus « mau »). ADOC vous proposera après quelques secondes dans une liste déroulante des 

personnes (dont    l a    c ot i sat i on    est    à    j our ) correspondant à ces premières lettres. 

Il suffira alors de cliquer dans la liste proposée sur le nom de la personne souhaitée, puis de cliquer sur 

« ENREGISTRER ». 

 

 

Les réservations se font par créneaux de 30 minutes pour tenir compte des horaires de cours des écoles de tennis. Vous devez 

donc faire 2 réservations consécutives pour réserver un court pendant une heure.

La fenêtre de confirmation suivante apparaît alors : 
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Cliquez sur « ENREGISTRER »: La réservation est validée : 

 

Vous recevrez une confirmation par email : 

 

 

 

 

 

 

Vous recevrez une confirmation de réservation par e-mail   
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) RÉSERVATION « TABLEAUX PAR JOUR » 
 

Sélectionnez le jour de réservation, soit en écrivant la date au format jj/mm/aaaa, soit en cliquant sur le 

petit calendrier juste à côté pour choisir la date (laisser « Surface » et « Couvert » sur INDIFFERENT) 
 

Puis cliquez sur « OK ». 
 
 
 
 
Cliquez sur le terrain et le créneau à réserver : 
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La fenêtre suivante apparaît : 

 

3) Il faut ensuite rentrer le nom de la personne avec qui vous voulez réserver votre créneau dans le champ 

« Et » : 

 

 
Cliquez sur « ENREGISTRER »: La réservation est validée. 
 

Vous recevrez une confirmation de réservation par e-mail   
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6) ANNULATION D’UNE RÉSERVATION 
 

2 Méthodes : 
 

SOIT : allez dans la partie «Tableaux par jour», rechercher la réservation à supprimer 

 
 

Cliquez sur le créneau à supprimer, validez par « OK », et une fenêtre de confirmation apparaîtra 
 
 
 
SOIT : allez dans la partie «Mes réservations», cocher la réservation à supprimer et cliquer sur «Supprimer»: 

 

 



Guide d’utilisation de la réservation des courts par Internet 
 

 

Dans les 2 cas, vous verrez apparaître ce message : 
 
 
 
 

 
Vous recevrez une confirmation d’annulation par mail : 

 

 

 

 
 
 

Le Tennis Club de la Tour d’Aygosi vous souhaite une bonne utilisation du service ADOC  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 


